
République française

Département de l'Aisne

COMMUNE DE MONTAIGU
Séance du 30 mai 2022

Membres en exercice : 13

Présents : 8

Votants : 11
Pour : 9

Contre : 0

Abstentions : 2

Date de la convocation: 19/05/2022
L'an deux mille vingt-deux et le trente mai l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Madame Caroline
MITOUART

Présents : Caroline MITOUART, Aymeric COLAS, Matthieu
DEBLED, Benoît BENSCH, Freddy BESSE, Monique DE
BROUWER, Brigitte GONON, David MASCRET

Représentés :  Alexandre PRESTAIL par Caroline MITOUART,
Grégory HAVEL par Monique DE BROUWER, Morgan
BOURDON par Benoît BENSCH

Excusés :

Absents :  Cindy DELAPLACE, Thomas HOUDELETTE

Secrétaire de séance : Monique DE BROUWER

Objet : Montants des travaux sécurité incendie extérieure - DE_2022_020

Madame le Maire expose à l'Assemblée que le dernier rapport du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
Laon l'a alertée sur l'insuffisance de la protection incendie sur les lieux-dits du territoire de Montaigu à savoir, La
Vicomté, Le Billon et Le Bois des Broches.
Les devis des travaux d'installation d'une citerne incendie bâchée de 60m2 au Billon et de 3 citernes de 20m2 en
béton enterrées à La Vicomté et présentés au Conseil le 9 novembre 2020 pour un montant de 21 620 € HT ont fait
l'objet d'une hausse tarifaire.
Madame le Maire présente les devis mis à jour pour un montant de 27 000 € HT, précise qu'une subvention DETR
de 10 810 € a été confirmée et qu'une subvention API est en attente de traitement. Compte tenu du contexte
inflationniste de ces dernières semaines, Madame le Maire propose aux Membres du Conseil Municipal de lui
accorder l'autorisation de signer les nouveaux devis et d'engager la mise en conformité de la sécurité incendie
extérieure de la Commune.

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal décide, à la majorité :
- d'accepter les nouveaux devis proposés,
- d'autoriser Madame le Maire à signer tout acte pour la réalisation de la conformité de la sécurité incendie extérieure
de la Commune et de ses lieux-dits.

Résultat du vote :
Pour : 9
Contre : 0
Abstention(s) : 2

Fait et délibéré en séance,                                                 
les jour, mois et an que dessus,                                           
Au registre sont les signatures,                                        
Pour extrait conforme,                                                      
Le Maire, Caroline MITOUART                                                

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____


